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Chambre des Représentants. 

StANCE ou 16 ?tlA.Rs 1864 . 

.:.c- 

T1·a11sfe1·L au nu1lgel du Mhlistè1·e cle la Guerre 1,our l'everelee 1863 (1). 

llAPPOllT 

t".·\I r, Al• MJ~I llf. L-\ St.C.TION CENTltAl.E (*), l'AB M Al.l,Alll>. 

-------~- 

l\bss1E11Rs, 

Par le projet de loi déposé dans la séance du 8 courant, le Gouvernement de 
mande que l'article 18 ( Dépenses d' admfoistration de l'Ecole militaire) du Budget 
de la Guerre, pour l'exercice 1865, soit diminué de 1,100 francs, et que cette 
somme soit ajoutée à l'article 17 ( État-major, corps enseignant et solde des élëves 
de l' École militaire) du même Budget. 

Ce transfert est réclamé par suite de l'admission de plusieurs élèves à doubler 
leur seconde année d'études, en conformité de l'article 13 de la loi organique de 
l'École militaire, du i8 mars 1858. Ce surcroît de dépense est du reste plus que 
compensé par une augmentation notable du montant des pensions payées par les 
élèves, lequel dépassera environ de 4,757 francs le chiffre prévu dans la note préli 
minaire du Budget de 1863. 

~ucune observation n'a été faite dans les sections ni dans la section centrale; 
celle-ci vous propose, à l'unanimité, d'adopter le projet de loi. 

Le Rapporteur. 

ALLARD. 

Le Président. 

A.MOREAU. 

(') Projet de loi, n° lS 1. 
(1} La section centrale, présidée par If. l\loP.EAtl, ë1ail composée de &1M. Bouv11tR-lVElf&PO&L, 

ORBAN, JAcoas, Hur.z, ALLARD el GnAliDCAGN.LC!. 


